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La commune de Ceyras exploite son réseau d'alimentation en eau potable, en régie. 
 
Un réseau principal dessert tout le village ; un réseau secondaire dessert le hameau 
de Rabieux. 
 
La population de Ceyras est estimée à 1030 habitants (fin 2007) 
 
Il y a actuellement plus de population estivale, mais uniquement une population 
permanente. 
 
 
I – LES RESSOURCES 
 
Les forages de Rabieux, les Roujals et Cambous alimentent la commune. Le 
hameau de Rabieux est alimenté par les forages de Rabieux exploités par le 
Syndicat intercommunal du Puits de Rabieux qui dessert les communes de Saint-
Félix-de-Lodez, Jonquières, Saint-Saturnin et Saint-Guiraud.   
Le village est alimenté par les forages de Cambous et par le puits et le forage des 
Roujals, l’exploitation se fait en régie. 
Le captage de l’Aveyro dessert la commune de Clermont-l’Hérault. 
 
 
La ressource maximale disponible est de 750 m3/j et de 27 m3/j pour le hameau de 
Rabieux.  
 
Les 2 forages de Cambou sont implantés dans les alluvions récentes de la Lergue. 
 
Le forage des Roujals datant de 1961, des travaux récents ont permis sa rénovation. 
Le puits des Roujals datant de 1950, des travaux récents de rénovation ont été entrepris. 
 
Les 2 puits de Rabieux ont été construits en 1981, à l’entrée sud du hameau, dans une 
formation aquifère de calcaire dolomitique. 
 
 
 
II – LA CONSOMMATION D'EAU POTABLE EN m³/j  
 
 
La consommation moyenne maximale en 2007 est de 300 m3/j répartie de la façon 
suivante: 

� Consommation domestique: 138 m3/j 
� Equipements communaux : 20 m3/j 
� Activités industrielles 4m3/j 

 
Les ressources disponibles sont suffisantes pour faire face à l’augmentation de 
population prévue en 2015 (1200 habitants). 



Ceyras – Elaboration du PLU – Annexes sanitaires  3 

Ceyras dispose en effet de 750 m3/j pour une consommation maximale estimée en 
2015 â 590 m3/j. En revanche le hameau de Rabieux reste limité en ressource 
disponible. 
 
 
III – BILAN BESOINS/RESSOURCES  
 
Pour les années futures, la consommation domestique a été estimée à la valeur de 
référence retenue par la D.D.A.S.S. = 200 l/j/hab. 
 
Selon le schéma directeur d’alimentation en eau potable réalisé en septembre 2001, 
le bilan ressources/besoins a permis de mettre en avant les points suivants : 
 

• Les ressources disponibles restent suffisantes en production journalière pour 
faire face à l’augmentation prévue de population pour 2015. Ceyras dispose 
de 750 m³/j de production pour une consommation maximale en 2015 estimée 
à 590 m³/j. 
Le hameau de Rabieux reste limité en ressource disponible, arrivant à un taux 
estimé de 94 % de consommation du volume disponible établi. 
 

• La capacité de stockage de Ceyras n’est plus suffisante à l’horizon 2015 en 
période de pointe, en ôtant le volume de la bâche de relevage du château 
d’eau ; le volume du réservoir sans la réserve à incendie étant de 230 m³. 
Pour faire face aux consommations de pointe et aux éventuels accidents 
possibles sur les ressources, le volume total du réservoir devra être augmenté 
à 750 m³. 
 

• Le réservoir de Ceyras ne permet de disposer que de 20 m³ en distribution car 
il possède une réserve à incendie de 10 m³. 
Le volume disponible est donc très juste et ne permettra pas de faire face à 
des pointes de consommation occasionnelles. 
 

• Le stockage de Ceyras doit être renforcé. Il pourra être nécessaire de 
renforcer le relevage et/ou de modifier la conduite d’adduction vers le 
réservoir. 

 
• Serait-il possible d’alimenter Rabieux via le réseau de Ceyras, pour assurer un 

volume disponible supérieur et une indépendance totale vis-à-vis du SIAEP de 
Rabieux ? 

 
• Il faudra remplacer le réservoir de Rabieux qui est d’un volume insuffisant et 

dont les structures sont en mauvais état. 
 
 
IV – L'ETUDE DIAGNOSTIC DE LA S.I.E.E.  
 
 
Une étude diagnostic sur le réseau d'eau potable a été réalisée par la S.I.E.E., en 
septembre 2001. Elle est jointe au dossier de Plan Local d'Urbanisme, dans les 
documents annexes. 
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Le bilan de cette étude est le suivant  : 
 
a – le système d'alimentation 
 

• Le réseau de Rabieux ne présente pas d'anomalies en dehors de la conduite 
de remplissage du réservoir et de son volume. 

• Sur le réseau de Ceyras, certains aménagements sont à prévoir. 
 
b – le rendement du réseau 
 
Ce rendement est estimé à 76 %. 
L'effort doit porter sur le renouvellement des vannes défectueuses. 
 
c – bilan physico-chimique 
 

• A Ceyras : la qualité de l'eau est bactériologiquement potable. Toutefois, le 
puits et le forage des Roujals présentent des traces de pesticides (la 
simazine) et d'hydrocarbures, d'où contrôle des réservoirs de fioul à effectuer. 

 
• A Rabieux : l'eau n'est pas d'une bonne qualité régulière. C'est une eau très 

dure et chargée en sels minéraux. 
 
d – les solutions à apporter 
 

• La capacité de stockage de Ceyras sera insuffisante en 2015 en période 
pointe ; le volume du réservoir sans la réserve incendie, étant de 230 m³ le 
stockage de Ceyras doit être agrandi à 750 m³ et sécurisé. 

 
• La chloration doit être modifiée. 

 
• Le réservoir de Rabieux doit être remplacé ; il est d'un volume insuffisant et en 

mauvais état. 
 

• La commune doit prendre une nouvelle D.U.P. sur le forage et le puits des 
Roujals, avant d'abroger celle de 1954 qui ne correspond plus aux normes. 

 
• La commune doit signer une nouvelle convention avec le Syndicat du Puits 

Rabieux pour disposer de 25 m³/j de distribution d'eau en pointe. 
 

• La commune doit prendre des mesures pour réduire la présence de pesticides 
sur le forage et le puits des Roujals : 

 
� en diluant la ressource avec celle de Cambou 
� en demandant aux agriculteurs de ne pas employer de pesticides dans ce 
secteur. 
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V – LES ACTIONS DE LA COMMUNE  
 
 
� le hameau de Rabieux  
 
Dans l’immédiat, il y a un renouvellement de la convention avec le Syndicat du Puits 
de Rabieux en 2002, pour desservir le hameau en eau potable. 
 
Par la suite, il est prévu de raccorder le hameau de Rabieux sur le réseau de Ceyras, 
selon le scénario 3 du schéma directeur général d’alimentation en eau potable c’est 
à dire : 
 

- création d’un second réservoir de 30 m³, à Rabieux,  qui serait raccordé au 
second réservoir créé sur Ceyras, au Pigné, d’une capacité de 750 m³. 

 
La capacité totale du stockage de Ceyras passera donc à 980 m³. 
 
 
� la sécurisation de la ressource  
 
La desserte en eau potable du village de Ceyras est assurée par deux ressources : 
captage de Cambous et captage des Roujals. 
 
La municipalité fonctionne de façon autonome, et n’envisage pas une interconnexion 
avec une autre commune. 
 
Des travaux sur le système de chloration sont prévus en 2003. 
 
 
� la résorption des pesticides  
 
La commune a enclenché la 1ère solution qui était préconisée : mélanger l’eau issue 
des captages de Cambous et des Roujals, afin d’avoir moins de pesticides. 
 
L’étude SIEE a en effet montré que le captage des Roujals contient une quantité de 
pesticides (simazine) supérieure à la norme admise. Mais actuellement on a toujours 
des pesticides malgré le mélange des eaux. 
 
La deuxième solution consistait à mener une action sur les ressources, au moyen 
d’une étude permettant de trouver les moyens de réduire les pesticides. 
 
La commune doit pour ce faire, demander une étude de bassin versant, doublée 
d’une étude hydrogéologique. 
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� la DUP des Roujals  
 
La commune doit demander une actualisation du rapport hydrogéologique établi en 
septembre 1998, avant de lancer l’enquête publique pour pouvoir approuver la DUP 
de ce captage permettant d’instaurer une servitude d’utilité publique. 
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Bilan des besoins et des ressources communales en 2001 et estimations pour 
2015 
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II. 
RESEAU EAUX USEES 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ceyras – Elaboration du PLU – Annexes sanitaires  9 

 
 
 
I – STRUCTURE DE RESEAU 
 
Le système de collecte des eaux usées fonctionne de manière gravitaire. Il est 
composé de canalisations en amiante ciment, et de quelques tronçons en P.V.C. 
Le diamètre des canalisations est de 150 ou 200 mm. 
Le réseau d’assainissement couvre l’ensemble du village, â l’exception de l’entrée 
Est (Faysses et Grand Chemin), du hameau de Rabieux, du Mas de Rouvière, du 
secteur de la Planque et de celui de la Peyrigoule qui sont en assainissement 
autonome. 
 
 
II – CARACTERISTIQUES DES EFFLUENTS  
 
Au moment de l'étude réalisée par la S.I.E.E., le volume d'effluents reçus en entrée 
de l’ancienne station était de : 
 

• 67 m³ (100 litres) d'eau usées domestiques par personne raccordée 
• 25,5 m³ d'eaux parasites pluviales par temps sec 
• 21 m³ d'eaux parasites pluviales par temps de pluie 
• 113,5 m³/j de flux maximum. 

 
Soit un ratio maximum de 170 litres/personne/jour pour une population raccordée 
estimée à 670 personnes. 
 
L'effluent qui arrive en entrée de station est domestique ; il n'y a sur Ceyras ni 
industries, ni caves coopératives raccordées. 
 
III – CHARGES A TRAITER  
 
 
Dans l'état actuel de fonctionnement du système et sur la base de 490 logements 
raccordés, l'on a environ 900 personnes raccordées, ce qui représente :  
(En supposant que  le ratio des effluents de 170 litres/personne/jour calculé par 
S.I.E.E. n’a pas évolué) 
 
170 litres x 900 ≅ 153 m³/jour de charge hydraulique 
60 gr DBO5 x 900 ≅ 54 kg DBO5/jour  
 
 
IV – LA STATION D'EPURATION  
 
La nouvelle station d’épuration  a une capacité de 1500 équi/habitants.  
En 2007 le nombre de logements raccordés  est de 490.  L’urbanisation en cours et 
future fait estimer une population de 1200 habitants en 2015 ce qui sera bien en 
dessous de la capacité actuelle de la nouvelle station. 
La station d’épuration a été conçue de manière à pouvoir envisager une éventuelle 
extension sans modification majeure.  
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III. 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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Une étude d'aptitude des sols à l'assainissement non collectif a été réalisée par le 
bureau F2E, en octobre 1999. 
 
L'étude a porté sur les dispositifs autonomes existants et sur l'aptitude des sols non 
bâtis, à l'assainissement non collectif. 
 
 
1. l'enquête sur les dispositifs existants  
 
Certains secteurs de Ceyras sont habités mais sont desservis par l'assainissement 
autonome. 
 
Une enquête sur les dispositifs existants a donc été réalisée par le F2E. 
 
Un questionnaire d'enquête a été diffusé aux propriétaires. 
 
 

Les résultats de l'enquête 
 

• La maison individuelle est le type d'habitat dominant 
• La population en assainissement autonome atteint 74 habitants 
• La densité est de 2,7 habitants par foyer 
• Le volume d'eau consommée est de 117 m³ par foyer 
• La majorité des fosses septiques ont été mises en service dans les années 

80. La moyenne d'âge des fosses est de 12 ans. 
• 88 % des foyers ayant répondu à l'enquête possèdent une fosse septique ou 

une fosse toutes eaux en traitement préalable des eaux usées domestiques 
• 45 % des fosses septiques sont équipées d'un bac dégraisseur, ce qui signifie 

que 55 % des habitations ayant une fosse septique rejettent leurs eaux usées 
dans le milieu naturel sans traitement 

• les tranchées d'infiltration et le lit d'épandage à faible profondeur sont les plus 
fréquents 

• 4 équipements sur 5 sont entretenus et contrôlés régulièrement, tous les 2 
ans. 

 
 

En conclusion 
 
Il semblerait que les dispositifs de pré-traitement, de traitement et de dispersion des 
effluents fonctionnent sans problème. 
 
Dans l'hypothèse où la commune souhaiterait maintenir le mode actuel des eaux 
usées domestiques dans ces zones, il conviendrait d'envisager la réhabilitation d'au 
moins 50 % des dispositifs existants. 
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2. la carte d'aptitude des sols  
 
Elle a été établie à partir de la méthode "SERP" qui prend en compte : 
 
Sol :  la perméabilité du sol 
Eau :   le niveau de la nappe phréatique, le risque d'inondabilité, les périmètres 

de protection des captages 
Roche : les caractéristiques de la roche en place 
Pente :   la pente du terrain. 
� les zones de perméabilité 
 
La carte d'aptitude des sols a déterminé 3 zones sur Ceyras : 
 

• une zone verte : classe 1 : bonne perméabilité 
• une zone orange : classe 3 : perméabilité médiocre 
• une zone rouge : classe 4 : mauvaise perméabilité aptitude à l'assainissement 

autonome impossible. 
 
� les dispositifs préconisés par l'étude 
 

• tranchées d'infiltration pour les sols ayant une perméabilité comprise entre 25 
et 130 mm/h. 

 
La superficie minimale recommandée des parcelles est comprise entre 1000 
et 1500 m². 
 
La longueur minimale des tranchées filtrantes est de 45 m avec 15 m de 
tranchées filtrantes par pièce principale, au-delà de 5 pièces. 
 

• Filtre à sable vertical avec rejet dans le milieu hydraulique superficiel pour des 
sols ayant une perméabilité comprise entre 8 et 25 mm/h. 

 
La superficie minimale recommandée des parcelles est comprise entre 2000 
et 2500 m² . 
 
La surface minimale est de 25 m² avec 5 m² supplémentaire par pièce 
principale, au-delà de 5 pièces. 
 
Le pré-traitement des effluents sera assuré par une fosse toutes eaux d'une 
capacité minimale de 3000 l, conçue pour recevoir les eaux vannes et les 
eaux ménagères. 
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3. les secteurs en assainissement non collectif  
 
� les secteurs bâtis 
 
La municipalité a décidé de laisser en assainissement autonome, les secteurs bâtis 
suivants : 
 
. l'entrée Est (R.D. 908 côté Saint-André) (U ba) 
. la Peyrigoule et la Planque (U cx et U ca) 
. le hameau de Rabieux (U by) 
 
Le système d’assainissement autonome à mettre en place dans ces secteurs doit 
être conforme aux dispositions du schéma directeur d’assainissement. 
 
Les motifs de cette décision sont les suivants : 
 

• L'entrée Est – le secteur situé de part et d’autre de la R.D. 908, au lieu-dit «  
Chemin de l’Aveyro » et « les Faysses » n'est pas raccordable gravitairement 
au réseau public. 

 
De plus, il est entièrement bâti ; c'est pourquoi l a municipalité a choisi 
de le laisser en assainissement autonome, d’autant que la perméabilité 
des sols y est bonne. 
 

• Les secteurs de la Peyrigoule et de la Planque, sont éloignés du village, et 
coupés de celui-ci par l'autoroute. Il serait très onéreux pour la commune de 
les relier au réseau public, d'autant que la perméabilité des sols y est bonne. 

 
• Le hameau de Rabieux est également trop éloigné du réseau public, et les 

zones constructibles sont en fait bâties. 
 

Il est donc plus opportun de laisser ces secteurs e n assainissement 
autonome. 

 
 
4. les contraintes à respecter  
 
� les sols d'aptitude médiocre (classe 3 : orange) 
 
Dans le secteur U by situé en classe 3 (zone orange), l’assainissement autonome est 
autorisé à condition que la parcelle considérée puisse par sa superficie admettre les 
filières autorisées par le schéma directeur d’assainissement, et fixée par l’étude 
d’aptitude des sols. 
 
Pour rappel, les zones sont divisées en secteurs en fonction de caractéristiques 
particulières : 
 
Ua : Correspondant au centre ancien (habitat dense) 
 
Ub :  Zone destinée à accueillir de l’habitat, des commerces et des services. Les activités agricoles et 
industrielles sont interdites et celles existantes ne peuvent y être développées 
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Uba :  L’indice ‘a’,  indique la nécessité de se raccorder à un système d’assainissement non collectif. 
Ubo :  L’indice ‘o’, indique que le secteur doit  se conformer aux orientations d’aménagement fixées 
par le P.L.U. (pièce 3.3.) 
Uby :  L’indice ‘y’, indique que le secteur est constructible à condition d'être équipé en assainissement  
autonome. Il indique également que le secteur doit respecter les recommandations liées au périmètre 
de protection du captage du Rabieux 
Ubz :  L’indice ‘z’, indique que le secteur doit respecter les recommandations liées au périmètre de 
protection du captage des Roujals 
 
Uc :  Correspondant à la zone d'activités  
Uca : L’indice ‘a’,  indique la nécessité de se raccorder à un système d’assainissement non collectif. 
Ucx :  Concernant l’usine de la Planque. Ce secteur est inclus dans le périmètre de protection éloigné 
du captage des Roujals. Ce secteur est situé en zone inondable. 

 
� les sols favorables (classe 1 – vert) 
 
Ce sont des sols de bonne perméabilité. 
La filière adéquate : les tranchées d'infiltration. 
 
Selon le DTU d'août 1998, cette filière se dimensionne de la façon suivante : 
 
. si la perméabilité est comprise entre 15 et 30 mm/h, la longueur de la tranchée doit 
être comprise entre 60 et 90 mètres pour réaliser 1 habitation de 5 pièces 
principales. 
 
  Si l'on veut réaliser des pièces supplémentaires, il faut rajouter 20 à 30 mètres par 
pièce. 
. si la perméabilité est comprise entre 30 et 500 mm/h, la longueur de la tranchée est 
de 45 mètres pour réaliser une habitation de 5 pièces principales. 
 
  Si l'on veut réaliser des pièces supplémentaires, il faut rajouter 15 mètres par pièce. 
 
N.B. : la longueur maximum d'une tranchée est de 30 mètres. 
 
 
Le secteur situé de part et d'autre de la R.D. 141  a des sols de bonne perméabilité 
situés entre 30 et 500 mm/h. 
 
5 tests on été effectués : 
 
test 28 �   89 mm/h 
test 29 �   93 mm/h 
test 30 �   75 mm/h 
test 32 �   73 mm/h 
test 42 � 118 mm/h 
 
Le dispositif de traitement (tranchées d'infiltration) aura un encombrement minimum 
différent selon le schéma adopté ; sachant qu'il y a 1 mètre entre chaque tranchée, et 
5 mètres entre le dispositif et l'habitation, et les limites séparatives. 
 
En conclusion  : 
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Pour réaliser un dispositif d'assainissement autonome par tranchées d'infiltration, il 
faut une superficie minimum de : 400 m² à laquelle il faut ajouter : 
 

450 m² : nécessaire à la réalisation de l'habitation 
150 m² : pour la réalisation de la piscine et ses annexes 

 
Total 1000 m² minimum pour 1 habitation de 5 pièces principales, la superficie de 
1200 m² étant plus adéquate, si l'on veut ensuite agrandir la maison. 
 
 
 
Selon le Code Général des Collectivités Territoriales (articles L 224-8 et 9), les 
communautés de communes ou les communes qui ne réalisent pas de dispositif 
collectif d’assainissement (« tout à l’égout ») doivent mettre en place un Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) au plus tard pour le 1 janvier 2006.  
 
A Ceyras, la compétence en matière d’Assainissement non collectif vient d’être 
confiée à la communauté des Communes. En attente d’organisation fonctionnelle, 
c’est un technicien de la commune de Ceyras qui la prend en charge.  
 
Selon l’article L331-1-1 du code de la Santé Publique, « les immeubles non 
raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d’une 
installation d’assainissement non collectif dont le propriétaire fait régulièrement 
assurer l’entretien et la vidange par une personne agrée par le représentant de l’Etat 
dans le département ».  
 
Les responsabilités du SPANC sont de contrôler la conception, l’implantation, la 
bonne exécution et le bon état de fonctionnement des installations d’assainissement 
non collectif afin de garantir la conformité du dispositif (norme DTU 64-1).  
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IV. 
EAUX PLUVIALES  
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DELIMITATIONS DES BASSINS VERSANTS, et DEBITS 
DE POINTE DECENNAUX PREVISIBLES 
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OUVRAGES A PREVOIR 
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V. 
DECHETS 
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La loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et la récupération des 
matériaux, modifiée par la loi du 13 juillet 1992, pose 4 grands principes : 

 
• Prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets  

 
• Organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en 

volume 
 

• Valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou tout autre action 
visant à obtenir, à partir des déchets, des matériaux réutilisables ou de 
l’énergie. 

 
• Assurer l’information du public sur les effets des déchets sur 

l’environnement et la santé publique. 
 
Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés permet de 
traduire au niveau local, ces 4 objectifs. 
 
Ce plan a été approuvé par arrêté préfectoral du 1er février 1996, et a été révisé le 19 
mars 2002. 
 
Dans l’Hérault, il a distingué 2 zones : 
 

• La zone Est où l’incinération est admise 
• La zone Ouest où la filière compostage a été retenue. 

 
Le ramassage des ordures ménagères est assuré par la communauté de communes 
du Clermontais, et le traitement par le Syndicat Centre Hérault. Les ordures sont 
traitées par l'usine de broyage et de compostage de Clermont-l'Hérault. 
Pour les encombrants, les habitants doivent se rendre aux déchetteries de Saint-
André-de-Sangonis, Clermont et Aspiran. Des colonnes existent dans le village pour 
les huiles, les papiers, le verre. Les déchets ultimes sont apportés au centre 
d’enfouissement de Soumont. 
 
 
Le tri sélectif à Ceyras. 
 
1 – Les déchets ménagers  
 
a – les ordures ménagères 
 

• La collecte des ordures ménagères est assurée par la communauté de 
communes du Clermontais. 

 
• Le traitement est assuré par le Syndicat Centre Hérault qui gère l’usine de 

broyage et de compostage de Clermont-l’Hérault, et le centre d’enfouissement 
de Soumont. 
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b – les autres déchets ménagers 
 
Pour les encombrants, les habitants doivent se rendre aux déchetteries de Saint-
André-de-Sangonis, Clermont et Aspiran. Des colonnes existent dans le village pour 
les huiles, les papiers, le verre. Les déchets ultimes sont apportés au centre 
d’enfouissement de Soumont. 
 
 
c – les résidus issus de l’épuration des eaux usées 
 
Ce sont : 
 

• les boues 
• les refus de dégrillage 
• les déchets de curage des réseaux 

 
2 – les déchets assimilés  
 

• Pour ceux produits en petites quantités par les professionnels, une convention 
a été signée entre Chambre des Métiers/CAPEB et la Chambre de 
Commerce, pour l’accès des professionnels aux déchetteries. 

 
• Pour les grosses quantités, les professionnels doivent rechercher des filières 

privées. 
 

• Pour le secteur agricole : collaboration avec la Chambre d’Agriculture pour les 
premières collectes d’emballage de produits phytosanitaires. 

 
• Pour le secteur du BTP : les dépôts d’inertes sont accueillis sur une partie de 

l’Installation Classée pour la Protection de l’Environnement de Soumont.  
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VI. 
PROTECTION INCENDIE 
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